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Petits VUS 
Petits PRIX

De la variété, c’est ce qu’on vous offre chez 
Chalut auto. Plusieurs nouveaux petits VUS 
font leur apparition. Ils sont remplis de 
technologie et hyper agréables à conduire. 

Chevrolet Trax Buick Envista

Chevrolet Trailblazer

Découvrez-les au  
SALON DE L’AUTO  

DE JOLIETTE  
du 8 au 11 février

250, Boul. Antonio-Barrette, N.D.P.

450 756-1638
www.chalutauto.com

250, Boul. Antonio-Barrette, NPD

450 756-1638
www.chalutauto.com
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ACTUALITÉS 

Dévouement, initiative et innovation - Malgré l’air glacial 
qui soufflait sur la ville de Joliette le dimanche 21 janvier der-
nier, la patinoire Bleu Blanc Bouge était en feu en l’honneur 
de l’avant-midi d’initiation au patinage adapté et au lugiglace. 
Les quelques rayons qui perçaient les nuages ont été assez 
convaincants pour attirer patineurs, entraineurs, athlètes, pa-
rents et enfants à se réunir pour l’amour de l’activité physique 
et de l’hiver.

Sarah Yergeau | syergeau@medialo.ca

Depuis le printemps dernier, fruit d’une rigoureuse collaboration 
entre Parasports Québec, l’Association régionale de loisirs pour 
personnes handicapées de Lanaudière (ARLPHL), le CISSS de 
Lanaudière et la Ville de Joliette, différentes activités sportives 
adaptées aux personnes handicapées et/ou à mobilité réduite 
sont offertes. Du basket en fauteuil au tennis en fauteuil, en 
passant par le hockey luge, les activités tiennent compte de la 
saison et sont adaptées aux besoins et à la réalité des prati-
quants, permettant ainsi la tenue de ce projet prônant la diver-
sité et l’inclusion.

Lors de cette journée unique, les participants étaient amenés 
à tenter le lugiglace, qui consiste en une base dotée de lames 
sur lesquelles le fauteuil roulant est installé, permettant ainsi 
à la personne à mobilité réduite de profiter pleinement de la 
sensation d’être sur la glace dans le confort de son fauteuil. 
De plus, une initiation au patinage adapté était proposée aux 
plus vaillants, se résumant à patiner par la force de ses bras, 
grâce à deux petits bâtons de hockey dans chaque main, per-
mettant d’avancer et de tourner. Pour cette activité, qui n’est 
pas sans effort selon les témoignages, les participants sont 
assis sur une sorte de base en métal munie de lames sur 
laquelle les jambes, non sollicitées pour ce sport, sont solide-
ment attachées.

Mathieu Harnois, fidèle adhérant à la programmation de la Ville 
depuis l’année passée, a eu beaucoup de plaisir et plusieurs 
personnes se sont prêtées au jeu en le poussant dynamique-
ment sur la glace. Les rires et les sourires foisonnaient partout 
sur la patinoire, réchauffant l’air glacial par cette bonne humeur 
contagieuse.

L’équipe de L’Action lui a demandé comment il a trouvé son ex-
périence, mais la réponse se lisait déjà sur son visage. « C’était 
super bien ! », a lancé Mathieu tout sourire, visiblement aux 
anges. Ce n’était pas la première fois qu’il essayait le lugiglace, 
il l’a fait l’année passée également. Durant l’échange, il a intro-
duit son ami et accompagnateur, Michel Croteau, envers qui il 
exprimait toute sa reconnaissance, par le fait même.

M. Croteau, chauffeur en transport adapté pour la MRC de 
Joliette, explique que cette journée est exceptionnellement 
dédiée à Mathieu, gracieuseté de la MRC. « On ne fait pas ça 

souvent, environ deux fois par année, j’organise une activité 
avec lui seulement, c’est notre moment juste à nous. Sinon, 
à toutes les semaines, je le côtoie en l’embarquant avec 
d’autres personnes. »

Il poursuit en dévoilant qu’un lien unique s’est tissé entre 
Mathieu et lui. « Ça fait deux ans que je travaille pour la MRC en 
transport adapté et je me suis beaucoup attaché à Mathieu. En 
m’impliquant de la sorte, j’ai l’impression de redonner au sui-
vant, car j’ai eu des membres de ma famille proche qui étaient 
en fauteuil aussi, alors je sais ce que ça représente. »

Des intervenants qui font toute la différence
La tenue de ces journées d’activités spécialisées grave des 
moments symboliques dans le cœur des gens, comme c’est 
le cas pour les trois enfants d’un papa de Terrebonne, qui em-
barquaient pour la toute première fois de leur vie sur la glace.

Le papa raconte qu’il est venu de Terrebonne pour faire vivre 
ce moment unique à ses enfants et que c’est grâce au centre 
de réadaptation Le Bouclier, implanté dans cette même ville, 
qu’il a découvert la mobilisation de la Ville de Joliette pour les 
sports adaptés. « Ce sont les mêmes intervenants qui couvrent 
les deux villes », confirme-t-il, d’où le lien avec Joliette.

Il était très content de sa journée, mais il admet que les étapes 
pour y arriver ne sont pas toujours un long fleuve tranquille et 
qu’il faut aller jusqu’au bout malgré tout. « C’est l’fun, mais 
c’est toujours un défi chaque fois. Il faut se déplacer, s’habil-
ler, mettre les bottes et s’assurer qu’elles soient bien ajustées 
aux orthèses tibiales des enfants, après ça, essayer de les 
faire avancer et passer par-dessus le « ça me tente plus, on 
retourne à la maison ! » Quand ça fait au moins 30 minutes que 
tu passes à les préparer, on y va pareil ».

Le Terrebonnien dévoile que sa réalité lui demande d’être 
omniprésent et persévérant. « C’est de passer par-dessus la 
lourdeur de se rendre jusqu’à l’activité et garder confiance 

qu’une fois qu’on va avoir écarté tous les petits pépins, ils 
vont finir par s’amuser pareil. »

Il explique que sans les organisateurs de l’activité, sa journée 
d’amusement avec ses enfants deviendrait beaucoup plus 
compliquée, voire impossible. « Je sais qu’ils prennent bien 
soin de mes enfants et surtout que, tout seul, je n’y serais 
pas arrivé. »

Des résultats qui dépassent les attentes
Olivier Vachon, régisseur aux sports de la Ville de Joliette, 
souligne que certes, l’objectif premier était de faire bouger 
les personnes handicapées, mais aussi de leur permettre 
d’explorer les équipements de qualité gracieusement of-
ferts par Parasports Québec et de découvrir une autre ma-
nière tout aussi plaisante de faire du sport. « C’est super 
agréable, on a beaucoup de gens, d’où l’idée de faire ça à la 
patinoire Bleu Blanc Bouge lors des heures d’achalandage 
et non pas lors d’une plage réservée. On voulait que tout le 
monde, avec ou sans limitation, puisse découvrir le patinage 
adapté, sachant que l’équipement était à leur disposition. »

Grand sportif dans l’âme lui-même, M. Vachon s’est dit plu-
tôt surpris de l’effort physique que requiert le patinage adap-
té. « C’est tough. Je suis un joueur de hockey moi-même. Je 
ne pensais pas avoir trop de difficulté, pour que finalement 
je ne sois pas capable de rien faire ! », s’exclame-t-il en riant.

Il poursuit en annonçant que cette initiative était d’abord en 
phase exploratoire afin de permettre aux participants d’es-
sayer une panoplie de sports et de voir ce qu’ils aiment. 
« C’est difficile de savoir ce qu’on veut faire quand on ne 
l’a pas essayé, d’où l’idée de tout découvrir ensemble, puis 
de garder ce qui a été le plus apprécié selon les commen-
taires. »

Les visées du projet se clarifient au fur et à mesure de son 
évolution. « L’objectif, c’est d’avoir une activité régulière au 
calendrier dans la programmation qui est spécialement 
conçue pour les personnes handicapées à la base, mais on 
est ouvert aux inscriptions de tous. Que ce soit une fois par 
semaine ou par mois, on veut que cette activité revienne et 
que tout le monde ait la possibilité de participer. »

Mylène Bellehumeur, kinésiologue au CISSS, appuie les pro-
pos d’Olivier en constatant tous les bénéfices qu’apporte 
cette initiative. « En faisant de telles activités, ça donne le 
goût aux jeunes de recommencer à faire leurs exercices de 
réadaptation puisqu’ils réalisent qu’en étant assidus, ils se-
raient plus rapides et meilleurs ».

Le mois prochain, c’est le ski de fond adapté paranordique 
qui sera à l’honneur puis, en mars, la boccia, sport apparen-
té à la pétanque, bouclera la saison en beauté.

Joliette attire et inspire des gens de partout  
avec sa généreuse offre de sports adaptés

Mathieu Harnois et son accompagnateur Michel Croteau 
lors de l’activité d’initiation à la patinoire Bleu Blanc Bouge. P
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À CONSULTER SUR LE WEB 

Plus de 50 000 $ pour lutter 
contre l’intimidation et la 
cyberintimidation
Projets inclusifs

Caroline Proulx, députée de Berthier et 
ministre responsable de la région de 
Lanaudière, a dévoilé un investissement 
de 50 720 $ pour la mise sur pied du 
projet « L’intimidation, connaître et 
reconnaître ! », initié par la Maison de 
parents de la Matawinie Ouest…

La semaine dernière, nous vous avions demandé :
Que pensez-vous des feux d’artifice ?

54% C’est festif et rassembleur	 8% Ça fait peur aux animaux
23% J’aime ça, c’est beau !	 0% C’est bruyant
15% C’est mauvais pour l’environnement

Quelle serait, selon vous, la meilleure 
façon de revaloriser les arbres ?

Sondage de la semaine

Meubles
Bijoux
Œuvres d’art  
Copeaux de bois
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MODERNISER
LES ÉQUIPEMENTS

Vous aimeriez

Obtenez

de votre

Améliorez votre productivité, remplacez vos équipements vieillissants
et modernisez vos activités à l'aide d'un prêt avantageux pour vous !

ENTREPRISE ?
UN COUP DE POUCE

pour couvrir vos dépenses

5 000 $ à 150 000 $

CONTACTEZ-NOUS 
(450) 883-0717
1-888-880-7824

sadc@matawinie.qc.ca
www.matawinie.qc.ca
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ACTUALITÉS 

Cégep de Lanaudière - Le Cégep de Lanaudière annonce 
le début des activités de son Centre d’études collégiales 
à Saint-Zénon, qui sera marqué par un projet des plus 
porteurs pour toute la MRC de la Haute-Matawinie. En 
effet, depuis le 29 janvier, une première cohorte formée 
de 17 étudiantes issues de la communauté atikamekw a 
entamé une attestation d’études collégiales en éducation 
en services à l’enfance. Cette formation se déroule au 
Centre de la petite enfance Kokom Tcitcatci à Manawan.

« Je suis tellement emballée de voir ce projet se concrétiser 
[…] Non seulement cette première cohorte symbolise un 
pas extrêmement important pour la réussite éducative, la 
persévérance scolaire ainsi que la rétention de nos jeunes 
dans la région, mais elle est en plus en parfaite adéqua-
tion avec les professions établies comme prioritaires par le 
gouvernement. Je n’aurais pu espérer mieux pour concré-
tiser les premières activités de notre centre d’études », 
a affirmé la directrice générale du Cégep de Lanaudière, 
Hélène Bailleu.

Rappelons qu’à la suite de la mise sur pied du Centre 
d’études collégiales à Saint-Zénon en 2022, le Cégep a 
procédé à une étude dans la région de la Matawinie afin 
de s’assurer de bien cerner les différents besoins de cette 
population. Cette enquête a permis de mettre en lumière 
certaines lacunes, notamment en lien avec l’accès à l’en-
seignement supérieur au collégial, ainsi que d’établir la 
liste des domaines à privilégier et des formations à mettre 
rapidement sur pied.

« Ce projet d’attestation d’études collégiales en éducation 
en services à l’enfance est très significatif pour moi. Il cor-
respond aux besoins des jeunes qui souhaitent suivre une 
formation adaptée à leur culture. Je tiens à féliciter l’initia-
tive du Cégep. Grâce aux projets comme le vôtre, j’ai espoir 
que les futures générations puissent être formées dans le 
respect de leur culture », a déclaré le ministre responsable 
des Relations avec les Premières Nations et les Inuit, Ian 
Lafrenière.

Ce projet d’envergure est le fruit d’une précieuse collabora-
tion. Divers acteurs du milieu ont été impliqués et le Cégep 

a tenu à remercier tous les gens qui ont contribué de près 
ou de loin à ce lancement, dont la Caisse Desjardins du 
Nord de Lanaudière.

« Nous sommes très fiers de collaborer à ce projet structu-
rant pour notre communauté. La persévérance scolaire et 
la réussite éducative sont deux priorités importantes pour 
Desjardins ainsi que pour nos membres. En plus de rendre 
plus accessible l’enseignement supérieur au collégial, le 
fait d’accueillir et de développer des programmes de forma-
tion dans la Haute-Matawinie représente un apport impor-
tant à la vitalité socioéconomique de la région », a souligné 
la directrice générale de cette Caisse, Mélissa Ouellet.

Le Cégep a aussi tenu à adresser une mention spéciale 
à toute la communauté atikamekw. « Depuis le début de 
la création du centre d’études, j’ai eu la chance de me 
rendre à plusieurs reprises à Manawan et de rencontrer 
divers membres de la communauté, dont le chef du conseil 
de bande, Sipi Flamand. Ces rencontres enrichissantes et 
axées sur la collaboration ont développé des liens positifs 
qui nous permettent aujourd’hui d’offrir le programme de 
formation. Nous remercions particulièrement Kathy Black, 
directrice du CPE, pour les nombreux échanges des der-
niers mois », a ajouté la directrice adjointe aux projets régio-
naux au Cégep de Lanaudière, Josianne Rey.

De son côté, la ministre de l’Enseignement supérieur, 
Pascale Déry, a évoqué que le lancement des activités 
du Centre d’études collégiales du Cégep de Lanaudière à 
Saint-Zénon est un projet rassembleur qui enrichira assu-
rément le tissu social et économique, et permettra d’ouvrir 

de nouvelles perspectives pour la région et particulière-
ment pour la communauté autochtone de Manawan.

Dans les semaines à venir, le Cégep poursuivra son ana-
lyse et continuera de déployer son offre de formations par 
le biais de son centre d’études. Au niveau de la formation 
générale, ce sont principalement les programmes préuni-
versitaires, les domaines des services sociaux, éducatifs, 
juridiques et de la santé qui seront ciblés, comme l’a révélé 
l’Enquête sur les besoins de formation des étudiants, de 
la population générale et des entreprises de la MRC de la 
Matawinie.

Quant à la formation continue, favoriser le maillage avec 
les entreprises de la région ainsi que l’accès à l’éduca-
tion postsecondaire à la clientèle adulte sont les priorités. 
D’ailleurs, deux autres AEC débuteront en février prochain, 
soit l’AEC Trouble du spectre de l’autisme et l’AEC Gestion 
financière informatisée.

« J’aimerais remercier toutes ces personnes qui ont travail-
lé fort pour permettre au Centre d’études collégiales de 
voir le jour. Grâce à votre dynamisme, à votre passion et 
à vos talents, les jeunes de la région auront une option 
de plus pour poursuivre leur projet éducatif en enseigne-
ment supérieur », a terminé la députée de Berthier, mi-
nistre du Tourisme et ministre responsable de la région de 
Lanaudière, Caroline Proulx.

Pour obtenir plus de détails ou pour vous inscrire à l’une 
de ces deux formations : formation-continue.cegep-
lanaudiere.qc.ca. (MB)

Le Centre  
d’études collégiales  
à Saint-Zénon  
lance ses activités

La première cohorte du Centre d’études collégiales du Cégep de Lanaudière à Saint-Zénon, formée de 17 étudiantes atikamekw. P
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ACTUALITÉS 

Environnement - Travaillant le bois avec passion de-
puis plusieurs années, Sébastien Chartier souhaite créer 
des partenariats avec les villes et les municipalités de 
Lanaudière dans le but de revaloriser les arbres malades 
ou coupés afin de les immortaliser sous forme de mo-
biliers. Il lance donc un cri du cœur pour que les élus 
participent à cette initiative qui permettra de donner une 
deuxième vie à ces géants, alors que certains étaient pré-
sents au sein de la communauté depuis près d’un siècle.

Jason Joly | jjoly@medialo.ca

Propriétaire de l’entreprise SC creation, dont l’un des en-
trepôts se trouve à Saint-Paul, Sébastien Chartier pos-
sède une culture incroyable en lien avec le bois, autant du 
point de vue de ses connaissances que de types d’arbres 
qu’il entrepose. C’est à la suite d’un travail de sablage de 
plancher qu’il a eu la piqure : « Après l’avoir verni, je trou-
vais ça tellement beau de voir toutes les couleurs ! C’est 
vraiment à ce moment que j’ai eu la passion du bois. » Il 
a donc commencé à construire son entreprise, étudiant 
ce qu’il y a à savoir sur les essences d’arbres, la dureté 
des différentes espèces et les façons de les couper. Il a 
également acquis de l’équipement pour déplacer et scier 
les énormes pièces de bois qu’on lui fournissait. Même 
si sa machinerie lui permet de trancher des morceaux de 
67 pouces de largeur maximum, il lui est déjà arrivé de 
recevoir des pièces mesurant jusqu’à 88 pouces. Avec SC 
creation, il s’adonne finalement à la conception d’œuvres 
et de meubles haut de gamme à partir des plus belles 
pièces de bois qu’il a récupérées.

Collaborer pour éviter le gaspillage
M. Chartier fait affaire à la fois avec des entrepreneurs qui 
ont besoin de pièces de bois, mais aussi avec des citoyens 
qui le contactent pour concevoir un projet de table ou autre 
meuble pour leur maison. Toutefois, il aimerait maintenant 
discuter avec des municipalités lanaudoises pour revalo-
riser les arbres se trouvant sur leur territoire. « Des villes 
ont dû couper des arbres qui étaient malades ou qui de-
venaient dangereux pour le voisinage, mais certains sont 
centenaires. En créant des bancs de parc ou des aménage-
ments à partir de leur bois, on leur redonne la deuxième vie 
qu’ils méritent », propose Sébastien Chartier.

Puisque ce projet le passionne énormément, il assure ne 
pas craindre de parcourir toute la région pour ces collabo-
rations, l’aspect local étant très important pour lui afin de 
réduire le transport. L’entrepreneur a déjà envoyé plusieurs 
perches en direction de municipalités qui ont refusé de par-

ticiper à ce projet. Malgré tout, M. Chartier ne baisse pas 
les bras puisqu’il souhaite sensibiliser les élus et la popu-
lation à une revalorisation responsable du bois. « On m’a 
dit partout qu’il était déjà revalorisé. Parfois, cependant, 
l’arbre est scié et déchiqueté en copaux alors je veux éviter 
qu’il y ait du gaspillage. Peut-être que les villes croyaient 
que j’en voulais pour l’utiliser comme bois de chauffage, 
mais je veux leur prouver que je suis sérieux dans mes 
démarches », déclare-t-il.

Prioriser la qualité à la quantité
L’intérêt pour le bois est tout à l’honneur de Sébastien 
Chartier qui, n’ayant pas eu de formation en ébénisterie, 
a appris par lui-même. Ces heures d’apprentissage lui per-
mettent maintenant de proposer des tranches d’arbres et 
des meubles de qualité.

Puisque les pièces d’arbres qu’il acquiert ont parfois été 
coupées pour cause de maladie et que d’autres sont lais-
sées au dépotoir, la moisissure et les insectes peuvent 
envahir le bois. M. Chartier tient cependant à lui donner 
le meilleur état possible afin que les meubles qui seront 

créés à partir de ces pièces soient tenaces et durables. 
Ainsi, pour se débarrasser des insectes, l’entrepreneur 
procède au chauffage et au séchage du bois avant de le 
travailler ou de le vendre.

En plus de créer lui-même de l’ameublement, Sébastien 
Chartier offre aussi des services d’accompagnement 
pour les clients voulant construire leur propre projet. 
Ainsi, il peut conseiller le meilleur type de bois, parmi 
la grande quantité qu’il possède, et la façon de l’ap-
prêter. Par exemple, l’entrepreneur propose beaucoup 
de peupliers à ceux qui débutent dans la conception de 
meubles. « C’est une essence d’arbre qui a mauvaise 
réputation parce que le bois est mou, mais je veux lui 
redonner ses lettres de noblesse. En fait, il est facile à 
travailler ! De plus, c’est une espèce qui grossit très vite 
donc il est possible d’avoir une grande pièce pour un 
prix moindre comparativement à d’autres », explique-t-il. 
M. Chartier invite donc les citoyens, mais aussi les mu-
nicipalités intéressées à visiter son site www.lumber-
sandslabs.ca/ ou sa page Facebook SC creation pour 
connaitre l’entièreté de son travail.

Collaborer pour 
donner une 
deuxième vie aux 
arbres de la région

L’entrepreneur vend beaucoup de tranches de bois, mais il confectionne aussi des meubles comme des tables de cuisine. P
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AXDESIGN.CA450.755.3322
690, rue de la Visitation
Saint-Charles-Borromée 450 753.5386

PARTICULIERS ET ENTREPRISESPARTICULIERS ET ENTREPRISES
Impôts • Planification fiscale 

Démarrage d’entreprise
Rapports TPS - TVQ • États financiers

Mission de compilation 
Formation en entreprise

www.nadiaperreaultcpa.ca

>
12

25
08

5

>
12

22
29

3

1-800 836-9989
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Une 
entreprise
familiale 
d’ici

Appartements 11/2 à 51/2 abordables aux Résidences Soleil Manoir Repentigny

 Piscine intérieure, spa, sauna
 Luminothérapie
 Mini-golf intérieur
 Simulateur de golf
 Allées de quilles
 Bibliothèque avec vue et foyer
 Billard, pétanque, dart
 Artisanat, couture
 Salon de cartes, bingo
 Salles familiales avec jeux 
 Gym, salle de yoga
 Danse, piano et bien plus !

 Café-bistro † 
 Dépanneur - épicerie † 
 Pharmacie †
 Salon de coi­ure † 
 Réceptionniste 24h /24
 Sécurité 24h /24
 Personnel de soins
   disponible 24h /24
 Forfaits repas déjeuner,
   dîner, souper †

www.residencessoleil.ca      info@residencessoleil.ca Prendre soin des autres, c’est de famille chez nous.

Boucherville  Brossard  Sainte-Julie  Mont St-Hilaire  Sorel  Granby  Sherbrooke  Musée (Sherbrooke)
Laval  Plaza (centre-ville Montréal)  St-Léonard  St-Laurent  Dollard-des-Ormeaux  Pointe-aux-Trembles

1-450-704-2224Visites 7 jours 230, rue Notre-Dame, Repentigny

et venez rencontrer nos conseillers

CONTACTEZ-NOUS

Les Résidences Soleil sont aussi présentes à :

Repentigny
NOUVELLE RÉSIDENCE

Activités et loisirs inclus
pour tous les goûts !

† moyennant des frais ($)

Lauréate pour la 20e

année consécutive 

Membre platine

De vrais moments, de vrais résidents Soleil

Journal_RiveNord_31janv_Rep.pdf   1   2024-01-29   15:19

>1247740
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ACTUALITÉS 

Événement - La 42e  édition du Festival Saint-Côme en 
glace, ce grand rendez-vous hivernal unique au Québec, 
se déroulera du 3 au 18  février avec des activités pour 
toute la famille.

Élise Brouillette | ebrouillette@medialo.ca

Tradition des passionnés de sculptures sur glace depuis 
1967, les artisans bénévoles transforment de simples 
blocs de glace en impressionnants chefs-d’œuvre. Chaque 
année, le public vient de partout pour les admirer tout le 
long de la rue Principale. Un décor unique dans la munici-
palité de Saint-Côme qui apporte une touche magique à 
l’hiver depuis plus de 50 ans.

En plus d’admirer le travail des sculpteurs et d’avoir 
la chance de participer à des ateliers de sculpture sur 
glace, encore une fois cette année, les festivaliers au-
ront le plaisir de découvrir des artistes du Québec lors 
des prestations musicales dont, entres autres, Sara 
Dufour (3  février à 15 h 30) et Michel Pagliaro (18  fé-
vrier à 14 h 30).

Le samedi 10  février, à 14 h 30, les spectateurs auront 
droit à un hommage aux Beatles.

La Municipalité de Saint-Côme, reconnue comme étant la 
capitale québécoise de la chanson traditionnelle, présente-
ra aussi trois groupes traditionnels québécois, soit Galant tu 
perds ton temps (4 février à 14 h 30), Les Chauffeurs à pieds 
(10 février à 13 h 30) et Réveillons ! (10 février à 15 h 30). Les 
formations Ô Renard (17 février à 13 h 30) et Veranda (17 fé-
vrier à 15 h 30) complèteront la programmation musicale.

Des ateliers de sculpture sur glace auront lieu les trois 
dimanches du festival, de 13 h à 16 h.

Le samedi 3  février, de 18 h à 21 h 45, ce sera la Soirée 
Feu et Glace, soit de la musique électrotrad en compagnie 
du DJ DaOvee et de la jonglerie de lumières LED et de feu 
avec Mystika Circus. Un concours de vitesse de sculpture 
sur glace sera également présenté mettant de l’avant le 
talent de sculpteurs professionnels.

Le dimanche 4  février, place au Déjeuner des Chevaliers 
de Colomb.

Le vendredi 9 février, de 19 h à 23 h, il y aura une Disco des 
Neiges en patin libre sur l’anneau de glace et le samedi 
10 février, de l’initiation au fat bike de 10 h à 14 h et une ran-
donnée de ski de fond aux flambeaux à compter de 18 h 30.

Lors de la dernière fin de semaine du festival, il y aura une 
randonnée en raquettes au clair de lune le samedi 17 fé-
vrier à 19 h et le dimanche 18 février, des jeux extérieurs 
animés pour toute la famille.

Tout au long de l’événement : camions de rue, bar et bou-
tique au Parc de l’Harmonie. Toutes les activités se dé-
roulent à l’extérieur et sont gratuites.

Le Festival Saint-Côme en glace dévoile sa programmation

Pour la programmation complète :  
festivalstcomeenglace.com.

Le Festival vient de dévoiler sa programmation familiale. P
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 (Québec) J7K 0H5 - 450 966-9508   
infos@albatroslanaudiere.org 
www.albatroslanaudiere.com

Financé par le gouvernement du Canada par le 
fonds de relance des services communautaire

Accompagner, c’est être humain! 
Pour accompagner une personne malade, en fin 
de vie ou pas, pour être en mesure de reconnaître 
toute sa personne en toute son humanité, il faut 
d’abord reconnaître, célébrer et respecter notre 
propre humanité. Soignants et bénévoles sont tous 
des accompagnateurs. Avec la formation Albatros, 
on apprend à accorder la toute première importance 
à sa propre humanité et à celle des autres. Cela 
commence par la reconnaissance et le respect de nos 
propres limites humaines, qu’elles soient physiques, 
émotionnelles, intellectuelles ou autres. S’ensuit la 
capacité indispensable de s’affirmer et de s’exprimer, 
de se respecter et de se faire respecter. Si on se sent 
poussé au-delà de nos limites, il faut absolument savoir 
le reconnaître et le communiquer, en tout respect. Le 
travail en équipe, entre autres, est indispensable pour 
mettre ces aptitudes en application.
Pour un accompagnement ou suivre des formations 
consulter notre site web. Vous pouvez également 
communiquer avec nous par téléphone ou par 
courriel.

35e anniversaire
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CULTURE 

Musique - L’auteure-compositrice-interprète rawdonnoise 
France Bernard annonce le lancement, le 9 février, de son 
nouvel album intitulé L’orée au cœur duquel elle s’ouvre 
sur son intériorité.

Élise Brouillette | ebrouillette@medialo.ca

Au cours des dernières années, France Bernard a no-
tamment rendu hommage, en chansons, au poète qué-
bécois Gilbert Langevin, avec l’album et le spectacle Le 
choix des armes. Pour son nouvel opus, l’artiste a eu 
envie d’écrire. « Ça s’est produit après un chaos per-
sonnel et les années de pandémie, j’ai eu ce feu inté-
rieur et envie d’écrire au sujet de mes préoccupations 
et de ce que je vivais. »

En entrevue avec L’Action, la musicienne parle de cette 
pandémie qu’elle décrit aussi comme la « grande peur » : 
« J’étais dans le bois, je vis à l’orée du bois et je préférais 
la compagnie de la forêt à celle des humains. Les textes 
parlent de fuite, de la course folle de la vie et beaucoup 

d’amour. L’amour est un mot à mille définitions, mais mal 
compris. Il faut répéter. Derrière la peur, il y a l’amour. »

Toutes les paroles de l’album L’orée sont signées par 
France Bernard, à l’exception de trois textes d’un poète de 
talent qu’elle a mis en musique.

Si son album consacré aux mots de Gilbert Langevin était 
plus littéraire, France Bernard souligne que L’orée se veut plus 
rythmé. « Après la folie et la peur, on a besoin d’être dans la 
joie, alors j’effleure des styles comme le blues, le tango ou le 
country, mais dans des rythmes libres. J’aime jouer avec les 
mots et la musique. C’est mon folklore personnel intérieur. »

France Bernard mentionne qu’elle a dirigé des chorales 
pendant vingt ans et que les musiques du monde l’ont 
toujours inspirée parce qu’elles sollicitent les sens. « J’ai 
aussi envie de toucher et d’émerveiller. »

Les arrangements musicaux de l’album sont signés Francis 
Covan, qui travaille notamment avec le Cirque du Soleil.

Le 10 février, à 19 h 30, à Saint-Jacques, France Bernard 
présentera le premier spectacle issu de son dernier al-
bum au cœur d’un nouveau lieu de diffusion étonnant 
et de haute performance situé au 48, rue Venne. Six 
musiciens seront sur scène, dont Chantal Bergeron et 
Hugues-Olivier Blouin, qui l’accompagnent partout où 
elle se produit. « Sur scène, j’aime que ce soit orga-
nique. »

L’auteure-compositrice-interprète souligne aussi qu’elle 
aime mettre le public à contribution à certains moments 
de ses spectacles en les amenant à improviser lors de 
boucles rythmiques ou vocales. « J’aime créer des liens tous 
ensemble et tout ce qui émane du moment présent. C’est 
magique. C’est mon côté enseignante et rassembleuse. »

Pour information ou achat de billets : www.francebernard.
com ou francebernard.artiste@gmail.com.

France Bernard invite le public dans son intériorité

Commentez en ligne | www.laction.com

France Bernard a remporté la finale de Ma Première Place des arts dans la catégorie Auteur-compositeur-interprète en 2011. P
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Le spécialiste du transport à Montcalm!Le spécialiste du transport à Montcalm!

Rapide, Professionnel & Sécuritaire

>PN10374-1

RÉSERVEZ VOTRE TAXI POUR 
L’AÉROPORT DE MONTRÉAL

MontcalmMontcalm
450-439-2209450-439-2209

AUTRES SERVICES OFFERTSAUTRES SERVICES OFFERTS
Transport adapté - Survoltage  - Déverrouillage de portièresTransport adapté - Survoltage  - Déverrouillage de portières

>1246587
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SIMON OUELLET, soyez avisé d’une 
demande au Tribunal administratif  
du logement no. 754380 - 4156521, 
concernant le logement situé au 1764, 
Paul, Rawdon, (Québec), J0K 1S0.

Vous pouvez prendre connaissance de 
la demande en vous rendant au bureau 
du Tribunal administratif du logement de 
Joliette ou en appelant au 1 800 683-2245.

AVIS PUBLIC

>1247339

JOINS-TOI  
À NOUS !

1 866 637-5236 • ANNONCESCLASSEES@HEBDOS.COM 

Achète armes à feu de 
tous genres, détient tous 
les permis nécessaires, 
s’occupe des transferts 
et ce en toute sécurité, 
514-917-6474

ESPACE EST, massage, 
spa OUVERT lundi au 
samedi. 577-A Notre-Dame, 
Repentigny. 450-932-7990.

Ana Médium, spécialiste 
des questions amoureuses 
depuis 25 ans. Le secret 
des rencontres positives, 
la méthode pour récupérer 
son ex et des centaines de 
couples sauvés durablement, 
réponses précises et datées. 
Tél. : 450-309-0125

HOMME à tout faire (réno-
vation). Déneigement  : toi-
ture +. Estimation gratuite. 
Courtois, travail impeccable. 
François  : 450-755-6274, 
450-916-8522

CONCESSION restau-
rant/  dépanneur pour 
cuisinier(ière) avec 
permis de la MAPAQ. 
Personne responsable, 
dynamique et très 
propre.  Restaurant 40 
places ainsi qu’un ter-
rasse.  Aucun frais de 
locations, dépôts 500$ 
remboursable à la fin 
du contrat. Secteur 
St-Félix-de-Valois sur 
camping. Pour plus d’in-
fos contactez Nancy au 
450-889-5809

JOLIETTE grand 4-1/2 
luxueux, très propre, près 
tous services, entrées 
laveuse, sécheuse, 
balcon, stationnement, 
450-758-8030

Logement / app. à louer205 Commerce / magasin275

On demande397

Marchandises300 Massothérapie,  
soins thérapeutiques415

Astrologie, occultisme424

Services divers484
VOS NOUVELLES 

DANS VOTRE 
INFOLETTRE!

ABONNEZ-VOUS!

LES HABITATIONS  
PERREAULT INC.

POUR INFO : 
450 753-5386

nadia@nadiaperreaultcpa.ca
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Logements temporaires pour sinistré, travailleur et autres

ACHETONS MANTEAUX 
FOURRURES  USAGÉES , 
vison, loup, renard, lynx. 
Grandeurs Large et 
XLarge. Payons 100$ à 
300$ comptant. 
514-844-2151, sans frais 
1-888-845-8586. 
S.V.P. Laissez message

P017079-1

AVIS PUBLIC
Présentation du rapport annuel 2022-2023  

de la Commission scolaire Sir-Wilfrid-Laurier

AVIS PUBLIC est par la présente donné que conformément à l’article 220.1 de la Loi sur l’instruction 
publique, la Commission scolaire Sir-Wilfrid-Laurier présentera son rapport annuel pour l’année 
scolaire 2022-2023 à la séance ordinaire du conseil des commissaires le 21 février 2024 à 19 h 30.

Il est à noter que toutes les séances du conseil sont diffusées en ligne. Par conséquent, les membres 
du public souhaitant y assister à distance pourront le faire en se rendant sur le site Web suivant :  
http://bit.ly/swlsbcouncil. Il sera possible de poser des questions concernant les points à l’ordre du jour 
en les inscrivant dans la section du site Web réservée à cette fin. Le président répondra aux questions 
pendant la période de questions.

Fait à Rosemère (Québec) 
Le 29 janvier 2024 
Me Giovanna Ortona 
Secrétaire générale et directrice du Service des affaires juridiques,  
corporatives et des communications par intérim

>1246648

AVIS DE CLÔTURE D’INVENTAIRE
Avis est par les présentes donné, qu’à la suite 
du décès de Marcelle LESAGE, en son vivant 
domiciliée au 411, rue Arbour, Sainte-Émélie-
de-l’Énergie (Québec), J0K 2K0, survenu le 
17 septembre 2023, un bilan sous seing privé 
des biens de la défunte a été fait et signé par 
le liquidateur successoral, Simon BELLEROSE, 
le 22 janvier 2024, devant deux (2) témoins, 
conformément à la loi.

Cet inventaire peut être consulté par les 
intéressés, à l’étude de Me Elise PELLERIN, 
notaire sise au 204-N, rue Principale,  
Saint-Jean-de-Matha (Québec), J0K 2S0. 

Donné ce 23 janvier 2024
Me Elise PELLERIN, notaire >1247314

Province de Québec 
Municipalité régionale  
de comté de Montcalm
Municipalité de Saint-Jacques

AVIS PUBLIC
ADRESSÉ À L’ENSEMBLE DES CONTRIBUABLES  

DE LA MUNICIPALITÉ DE SAINT-JACQUES
AVIS PUBLIC EST DONNÉ CONCERNANT LE PROJET DE RÈGLEMENT NUMÉRO  
005-2024 MODIFIANT LE RÈGLEMENT DE ZONAGE NUMÉRO 011-2022 :

1.  QUE lors de la séance ordinaire de la Municipalité de Saint-Jacques tenue le  
15 janvier 2024, le conseil municipal a adopté, par résolution, le projet de règlement 
numéro 005-2024 modifiant le règlement de zonage numéro 011-2022. 

  Ce règlement vise à apporter des modifications au règlement de zonage 011-2022, en 
modifiant le plan de zonage de manière à agrandir la zone R-60 et réduire la zone R-57. 
Spécifier pour chacune de ces zones, les densités d’occupation du sol, les dimensions 
des constructions, la superficie des constructions au sol, la superficie totale de plancher 
d’un bâtiment par rapport à la superficie totale du lot.

2.  QUE le projet de règlement numéro 005-2024, conformément à la loi, sera soumis à une 
consultation publique quant à ses objets et aux conséquences de son adoption lors de 
l’assemblée publique qui sera tenue le 26 février à 17 h, à la salle du conseil municipal 
de la mairie située au 16 rue Maréchal à Saint-Jacques. Lors de cette assemblée publique  
seront entendus les personnes et les organismes qui désirent s’exprimer. 

3.  QUE ce projet de règlement contient des dispositions propres à un règlement susceptible 
d’approbation référendaire. 

4.  QUE le projet de règlement numéro 005-2024 peut être consulté au bureau de la mairie 
de Saint-Jacques durant les heures d’ouverture habituelles.

DONNÉ À SAINT-JACQUES, CE 31E JOUR DE JANVIER 2024.

Josée Favreau, OMA, g.m.a.
Directrice générale et greffière-trésorière

>1247320
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AVIS 

PROVINCE DE QUÉBEC
VILLE DE NOTRE-DAME-DES-PRAIRIES

AVIS D’APPEL D’OFFRES
CONSTRUCTION D’UNE NOUVELLE STATION DE POMPAGE

POSTE BOCAGE
DOSSIER NDP-2022-02

DEMANDE DE SOUMISSIONS

La Ville de Notre-Dame-des-Prairies désire recevoir des soumissions 
pour la construction d’un nouveau poste de pompage sanitaire afin de 
remplacer le poste de pompage Bocage existant. Les travaux incluent 
également la construction d’une conduite de refoulement sanitaire et 
d’une conduite de bouclage du réseau d’aqueduc sur une longueur 
approximative de 965 mètres.

ADMISSIBILITÉ À SOUMISSIONNER

Seules les entreprises et/ou personnes, sociétés, compagnies et 
corporations ayant une place d’affaires au Québec ou un territoire visé 
par les accords ACI, ACCQO et AQNB, qui détiennent les qualifications 
reconnues et la licence requise en vertu de la Loi sur le bâtiment, 
sont admises à soumissionner. L’établissement est l’endroit où le 
soumissionnaire exerce des activités de façon permanente, clairement 
identifié à son nom et accessible durant les heures normales de bureau 
et regroupe une partie importante des ressources permanentes, du 
matériel et de l’équipement nécessaires à l’exécution du mandat pour 
lequel la Ville de Notre-Dame-des-Prairies entend attribuer un contrat.

DOCUMENTS

Les intéressés peuvent se procurer les documents de soumission,  
à compter du 31 janvier 2024, en consultant le site Internet  
www.seao.ca. L’obtention de ces documents est sujette à la tarification 
de cet organisme. 

Chaque soumissionnaire doit présenter une seule soumission qui 
regroupe l’ensemble des travaux exigés en se conformant aux exigences 
des documents d’appel d’offres et au règlement 1224-2019 sur la 
gestion contractuelle de la Ville de Notre-Dame-des-Prairies. 

La soumission doit être présentée sur les formulaires fournis à cet effet, 
accompagnée des documents requis au cahier des charges.

En déposant sa soumission, le soumissionnaire accepte les termes et les 
conditions des documents d’appel d’offres.

RESPONSABLE DE L’APPEL D’OFFRES ET COMMUNICATIONS

En vertu du règlement de gestion contractuelle de la Ville de  
Notre-Dame-des-Prairies, monsieur David Beauséjour ing., directeur 
infrastructures pour la firme GBI Experts-Conseils inc., est désigné 
comme responsable aux fins du présent appel d’offres.  

Toute communication de quelque nature que ce soit relativement au 
présent appel d’offres doit parvenir par écrit au responsable de l’appel 
d’offres, à l’adresse courriel ci-dessous, au plus tard trois (3) jours 
ouvrables avant la date de réception des soumissions afin de permettre 
au responsable de répondre à toutes les demandes par addenda avant 
l’ouverture des soumissions.

Courriel : DBeausejour@gbi.ca

Il est convenu que tout renseignement donné ou communiqué par un 
préposé ou employé de la Ville de Notre-Dame-des-Prairies ne peut 
servir à interpréter ni les documents d’appel d’offres ni les plans et devis 
ni être supplétif à ceux-ci.

GARANTIE DE SOUMISSION

Chacune des soumissions devra être accompagnée d’un cautionnement 
de soumission émis en faveur de la « Ville de Notre-Dame-des-Prairies » 
au montant équivalent à dix pour cent (10 %) du total de la soumission.

Ce cautionnement de soumission doit être établi par un assureur 
détenant un permis d’assureur délivré par l’Autorité des marchés 
financiers et l’autorisant à pratiquer l’activité de garantie au sens de la 
Loi sur les assurances, conforme au formulaire normalisé 

NQ 1809-900/H et valide pour une période de quatre-vingt-dix (90) jours 
à partir de la date d’ouverture des soumissions.

De plus, ce cautionnement devra inclure (ou être accompagné) d’une 
lettre d’engagement, émis en faveur de la « Ville de Notre-Dame-des-
Prairies » et garantissant la fourniture, par la caution du soumissionnaire, 
d’un cautionnement d’exécution et d’un cautionnement des obligations 
de l’entrepreneur pour le paiement de la main-d’œuvre, des matériaux 

et des services conformes aux formulaires 1809-900/J et 1809-900/D, 
chacun pour une valeur de cent pour cent (100 %) du contrat.

DATE DE RÉCEPTION

Quel que soit le mode d’expédition que le soumissionnaire choisit, 
les soumissions sous enveloppe scellée portant l’inscription « Appel 
d’offres / NDP-2022-02 Construction d’une nouvelle station de 
pompage – Poste Bocage » doivent être adressées à madame Nancy 
Bellerose, directrice des affaires juridiques et greffière, et seront reçues 
à l’hôtel de ville de Notre-Dame-des-Prairies sis au 132, boulevard 
Antonio-Barrette, Notre-Dame-des-Prairies (Québec) J6E 1E5, jusqu’à 
dix heures (10 h) le 21 février 2024 et seront ouvertes publiquement à 
la même date et à la même heure.

L’envoi d’une soumission par voie électronique n’est pas accepté. 

ACCEPTATION DES SOUMISSIONS

La Ville de Notre-Dame-des-Prairies ne s’engage à accepter, ni la 
soumission la plus basse, ni aucune des soumissions reçues. Elle se 
garde aussi le droit de les rejeter toutes et d’en demander de nouvelles 
si elle le juge à propos, et ce, sans encourir aucune obligation envers le 
ou les soumissionnaires.

La Ville se réserve le droit, à sa seule et entière discrétion, de passer 
outre à tout vice de forme ou toute irrégularité mineure si elle estime qu’il 
est de l’intérêt de la Ville de passer outre, et ce, que le soumissionnaire 
accepte et assume.  

La Ville de Notre-Dame-des-Prairies n’est pas tenue de motiver 
l’acceptation ou le rejet d’une soumission.

Donné à Notre-Dame-des-Prairies, ce 31e jour du mois de janvier 2024.

Nancy Bellerose
Directrice des affaires juridiques et greffière

>1246691

Province de Québec 
Municipalité régionale  
de comté de Montcalm
Municipalité de Saint-Jacques

AVIS PUBLIC
ADRESSÉ À L’ENSEMBLE DES CONTRIBUABLES  

DE LA MUNICIPALITÉ DE SAINT-JACQUES
AVIS PUBLIC EST DONNÉ CONCERNANT LE PROJET DE RÈGLEMENT NUMÉRO 001-2024 
MODIFIANT LE PLAN D’URBANISME NUMÉRO 010-2022 AFIN DE SE CONFORMER AU 
RÈGLEMENT 205-5 AMENDANT LE SCHÉMA D’AMÉNAGEMENT ET DE DÉVELOPPEMENT 
DE LA MRC DE MONTCALM :

1.  QUE lors de la séance ordinaire de la Municipalité de Saint-Jacques tenue le 15 janvier 
2024, le conseil municipal a adopté, par résolution, le projet de règlement numéro  
001-2024 modifiant le plan d’urbanisme numéro 010-2022 afin de se conformer au 
règlement 205-5 amendant le Schéma d’aménagement et de développement de la MRC 
de Montcalm.

  Les modifications apportées au plan d’urbanisme visent essentiellement à ajouter l’article 
6.3.4 « planification des rues à l’intérieur du périmètre d’urbanisation ». En effet, afin de 
se conformer au schéma d’aménagement de la MRC de Montcalm, la Municipalité de 
Saint-Jacques doit réaliser un exercice de planification des rues dans les secteurs dont 
le développement est susceptible d’occasionner l’ouverture ou le prolongement d’une rue.

2.  QUE le projet de règlement numéro 001-2024, conformément à la loi, sera soumis à une 
consultation publique quant à ses objets et aux conséquences de son adoption lors de 
l’assemblée publique qui sera tenue le 26 février à 17 h, à la salle du conseil municipal 
de la mairie située au 16 rue Maréchal à Saint-Jacques. Lors de cette assemblée publique 
seront entendus les personnes et les organismes qui désirent s’exprimer.

3.  QUE le projet de règlement numéro 001-2024 peut être consulté au bureau de la mairie 
de Saint-Jacques durant les heures d’ouverture habituelles.

DONNÉ À SAINT-JACQUES, CE 31E JOUR DE JANVIER 2024.

Josée Favreau, OMA, g.m.a.
Directrice générale et greffière-trésorière >1247317

Province de Québec 
Municipalité régionale  
de comté de Montcalm
Municipalité de Saint-Jacques

AVIS PUBLIC
ADRESSÉ À L’ENSEMBLE DES CONTRIBUABLES  

DE LA MUNICIPALITÉ DE SAINT-JACQUES
AVIS PUBLIC EST DONNÉ CONCERNANT LE PROJET DE RÈGLEMENT NUMÉRO 002-2024 
MODIFIANT LE RÈGLEMENT SUR LES PLANS DE L’IMPLANTATION ET DE L’INTÉGRATION 
ARCHITECTURALE (PIIA) NUMÉRO 015-2022 :

1.  QUE lors de la séance ordinaire de la Municipalité de Saint-Jacques tenue le 15 janvier 
2024, le conseil municipal a adopté, par résolution, le projet de règlement  
numéro 002-2024 modifiant le règlement sur les PIIA numéro 015-2022.

  Les modifications apportées au règlement sur les PIIA, permettront de favoriser l’atteinte 
des objectifs suivants :

  a) Préserver la topographie et les milieux naturels ;
  b)  Préserver l’historique entre l’orientation des parcelles, l’implantation et le type 

de bâtiment;
  c)  Conserver les caractéristiques du bâti environnant et harmoniser les nouvelles 

constructions au paysage architectural et naturel.

2.  QUE le projet de règlement numéro 002-2024, conformément à la loi, sera soumis à une 
consultation publique quant à ses objets et aux conséquences de son adoption lors de 
l’assemblée publique qui sera tenue le 26 février à 17 h, à la salle du conseil municipal 
de la mairie située au 16 rue Maréchal à Saint-Jacques. Lors de cette assemblée publique 
seront entendus les personnes et les organismes qui désirent s’exprimer. 

3.  QUE le projet de règlement numéro 002-2024 peut être consulté au bureau de la mairie 
de Saint-Jacques durant les heures d’ouverture habituelles.

DONNÉ À SAINT-JACQUES, CE 31E JOUR DE JANVIER 2024.

Josée Favreau, OMA, g.m.a.
Directrice générale et greffière-trésorière

>1247318
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Le spectacle Guitar Story 2.0 rendant hommage aux plus 
grands guitaristes du dernier siècle sera présenté à la 
salle Julie-Pothier, à Saint-Jacques, le 3 février prochain.  P
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Un nouveau 
spectacle Guitar 
Story présenté  
à Saint-Jacques
Concert - Après un franc succès partout à travers 
le Québec, Guitar Story sera de passage à la salle 
Julie-Pothier, à Saint-Jacques, le 3 février prochain, sous 
une nouvelle mouture intitulée Guitar Story 2.0.

Antoine Pelletier | apelletier@medialo.ca

Mathieu Thuot, Olivier Morissette, Tommy-Dave Harrisson, 
Samanta Crête-Poudrier et Justin Trottier promettent un 
spectacle musical haut en couleur rendant hommage aux 
plus grands guitaristes des 100 dernières années. En plus 
des talents musicaux des cinq artistes jouant sur scène, 
le public peut s’attendre à une mise en scène impression-
nante incluant un mur D.E.L. exposant une quarantaine de 
guitares de toutes sortes ainsi qu’une foule de chorégra-
phies mythiques.

Différents costumes permettent aussi au groupe de per-
sonnifier certains des musiciens les plus influents des der-
nières décennies. On pense entre autres à Eddie d’Iron 
Maiden, Prince, Slash, Janis Joplin ou même le band Kiss.

Depuis la première tournée Guitar Story en 2018, plus de 
15 000 billets ont été vendus. Après des passages dans 
des festivals, des casinos ou d’autres événements comme 
la Fête nationale du Québec, la chance est enfin venue 
pour les citoyens de Saint-Jacques d’assister à l’incompa-
rable Guitar Story 2.0 le 3 février prochain.

Les billets sont actuellement en vente au guitarstory.ca.

CULTURE 

VOTRE JOURNAL DANS VOTRE 
COURRIEL CHAQUE MERCREDI.

ABONNEZ-VOUS!

DEMANDE DE SOUMISSION

La Municipalité de Sainte-Mélanie désire recevoir des 
soumissions pour des travaux de construction d’une piste 
cyclable le long du chemin du Lac-Nord entre le rang du 
Pied-de-la-Montagne et la route 348.

Sans être limitatifs, les travaux se résument comme suit :
         1- Sciage, enlèvement et disposition du pavage;
         2- Mise en place d’une fondation granulaire;
         3- Mise en place d’enrobé bitumineux;
         4- Marquage;
         5- Réfection des surfaces.

Ainsi que tous les travaux connexes nécessaires à 
l’achèvement du présent contrat.

DOCUMENTS

Les plans et le cahier des charges ainsi que la formule de 
soumission pourront être obtenus par le biais du Système 
électronique d’appel d’offres, SEAO, à l’adresse suivante : 
https://www.seao.ca .

Toute information supplémentaire ou toute imprécision 
relative à cette soumission pourra être obtenue ou signifiée 
en communiquant, avec M. Marc-Antoine Giguère, ing. à 
l’adresse courriel magiguere@p54.ca 

DÉPÔT ET OUVERTURE DES SOUMISSIONS

Les soumissions devront être présentées dans une 
enveloppe cachetée et dûment identifiée au nom du 
soumissionnaire, portant la mention « Soumission – Piste 
cyclable le long du chemin du Lac-Nord » et devront être 
déposées au bureau de la Municipalité au 10, rue  
Louis-Panet à Sainte-Mélanie (Québec) J0K 2M0, à 
l’attention de Me François Alexandre Guay, directeur 
général, avant 11 h, le 26 février 2024. Toute soumission 
reçue après le délai fixé sera rejetée.

À ce moment, les soumissions seront ouvertes 
publiquement par un représentant de la Municipalité 
accompagné de deux témoins.

La Municipalité de Sainte-Mélanie se réserve le droit, à sa 
seule et entière discrétion, de passer outre à une informalité 
mineure si elle estime qu’il est de l’intérêt de la Municipalité 
de passer outre, ce que le soumissionnaire accepte et 
assume. De plus, la Municipalité ne s’engage à accepter ni 
la plus basse ni aucune des soumissions reçues ni à 
encourir aucuns frais quelconques ni obligation d’aucune 
sorte, envers le ou les soumissionnaires.

Me Francois Alexandre Guay, LL.M. Fisc.
Directeur général et greffier-trésorier

Maître de l’ouvrage  
Municipalité de Ste-Mélanie 
10, rue Louis-Charles-Panet 
Ste-Mélanie (Québec) J0K 3A0

Ingénieur concepteur
Parallèle 54 Expert-Conseil Inc.
82, rue Principale
Saint-Esprit (Québec) J0K 2L0 

Appel d’offres no MSM-TP2303
(PROJET NO MSME-2301)

AVIS PUBLIC
CONSTRUCTION D’UNE PISTE CYCLABLE  

LE LONG DU CHEMIN DU LAC-NORD
ENTRE LE RANG DU PIED-DE-LA-MONTAGNE 

ET LA ROUTE 348

>1246674

PROVINCE DE QUÉBEC
VILLE DE NOTRE-DAME-DES-PRAIRIES

OFFRE D’EMPLOI
DIRECTEUR/DIRECTRICE DU SERVICE  

DES TRAVAUX PUBLICS
Située dans la région de Lanaudière, notre Ville compte plus de 9 500 
citoyennes et citoyens et vit une croissance importante. Le conseil 
municipal et chacun de nos employés/employées relèvent solidairement 
des défis importants et des plus stimulants. Si vous êtes une personne 
dynamique et engagée qui souhaite partager son expérience de gestion 
au bénéfice de notre collectivité, nous avons un poste à combler :

DIRECTEUR/DIRECTRICE DU SERVICE DES TRAVAUX PUBLICS

Les défis à relever :

À titre de directeur/directrice d’un service municipal, la personne choisie 
participera activement à la mise en œuvre d’une philosophie du service à 
la clientèle reliée à la culture organisationnelle fondée sur l’approche 
citoyenne. Elle collaborera à l’implantation de la mission de la Ville, à 
l’appropriation et à l’application de ses valeurs et de ses principes 
directeurs et verra à donner suite aux priorités et orientations adoptées 
par le conseil municipal concernant son service respectif.

Fonction :

Sous l’autorité de la Direction générale, le/la directeur/directrice du 
Service des travaux publics planifie, organise, coordonne, contrôle et 
évalue l’ensemble des activités de la division travaux publics et dirige une 
équipe d’employés/employées composée de postes cadres et de postes 
syndiqués. La personne titulaire de ce poste travaille en étroite 
collaboration avec la direction des Services techniques de la Ville.

Il ou elle assure le bon fonctionnement, l’entretien et le contrôle de tous 
les ouvrages, équipements, infrastructures et structures des réseaux 
d’égouts sanitaires et pluviaux, de distribution d’eau potable, de station de 
pompage, de protection incendie et d’assainissement, du réseau routier, 
des parcs et espaces verts ainsi que des édifices municipaux sur le 
territoire de la Ville et développe et met à jour la programmation des 
activités à cette fin.

Les exigences du poste :

• Posséder un diplôme d’études universitaires ou collégiales en génie 
civil, génie municipal ou dans un domaine compatible avec la fonction;

• Posséder un minimum de sept (7) années d’expérience pertinente dans 
le domaine municipal ou dans un domaine connexe (Toute autre 
combinaison d’expérience et de scolarité jugée pertinente et 
équivalente pourra être considérée);

• Maîtriser les enjeux reliés aux opérations d’un service des travaux 
publics;

• Bonne connaissance de la langue française (verbale et écrite);

• Bonne connaissance des logiciels de la suite Microsoft Office (Word, 
Excel et Outlook);

• Expérience en gestion des ressources humaines (personnel cadre et 
personnel syndiqué);

• Expérience en gestion des ressources financières.

Le profil recherché :

• Doit faire preuve de leadership;

• Doit faire preuve d’un bon sens de la planification et de l’organisation;

• Doit être mobilisateur et posséder une aptitude évidente à diriger des 
équipes de travail;

• Doit posséder un bon esprit de synthèse;

• Doit démontrer ses aptitudes en résolution de problèmes.

Traitement et conditions de travail :

L’échelle salariale annuelle de ce poste cadre permanent, à 40 heures par 
semaine, se situe entre 93 540 $ et 112 300 $, à laquelle est jumelée une 
gamme complète d’avantages sociaux.

Toute personne intéressée doit faire parvenir sa candidature en 
mentionnant clairement le titre de l’emploi, au plus tard le 8 février 2024 
avant 16 h 30, à l’adresse ci-dessous :

Concours « Directeur/Directrice du Service des travaux publics »
a/s Direction générale

Ville de Notre-Dame-des-Prairies
132, boulevard Antonio-Barrette

Notre-Dame-des-Prairies (Québec) J6E 1E5
Courriel: info@notredamedesprairies.com

Télécopieur: 450 759-6255
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La Ville de Notre-Dame-des-Prairies souscrit à un programme d’accès 
à l’égalité en emploi au sens de la Loi sur l’accès à l’égalité en emploi 
dans les organismes publics pour les femmes, les membres de 
minorités visibles et de minorités ethniques, les autochtones et les 
personnes handicapées.
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Les syndiqués dénoncent 
la réduction des heures 
d’ouverture de certaines 
succursales
Société des alcools du Québec - Pour les employés de la SAQ, l’abolition de 64 postes, 
la réduction des heures d’opération de certaines succursales et les coupures d’heures 
en succursale auront un effet direct sur l’offre de services à la clientèle et sur la qualité 
des emplois de plusieurs régions, dont Lanaudière. Le syndicat du personnel, affilié à la 
CSN, invite donc la population à dénoncer la situation en signant une pétition qui circule 
à cet effet dans les boutiques touchées.

Le syndicat déplore d’ailleurs que l’annonce de cette diminution du service à la clientèle et 
de coupes de personnel s’effectue en pleine négociation. L’un des points d’achoppement 
touche d’ailleurs la protection des postes réguliers dans l’ensemble des régions du Québec.

« Environ 70 % des employés de la SAQ sont à temps partiel, rappelle Mathieu Bonneville, 
délégué régional du syndicat dans la région de Lanaudière. Ils n’ont pas d’horaires réguliers 
et la majorité d’entre eux n’ont même pas l’assurance collective. Alors qu’on veut juste-
ment consolider des postes réguliers en région pour offrir un service de qualité, la direction 
de la SAQ coupe dans le personnel et réduit les heures d’ouverture. C’est méprisant pour 
nous et pour la clientèle aussi. »

Le président de la Fédération des employées et employés de services publics, Frédéric Brun, ob-
serve que le premier ministre François Legault avait d’ailleurs souligné qu’il n’y avait pas d’entre-
prises dans le secteur privé qui fonctionnaient avec la moitié de son personnel à temps partiel. 
« En coupant autant de postes réguliers, la SAQ amplifie la précarité d’emploi de ses salariés. 
C’est un très mauvais signal envoyé par la direction en pleine négociation », indique M. Brun.

« Les employés de la SAQ de la région auront tout le soutien du Conseil central de Lanaudière », 
assure Nathalie Chaput, vice-présidente, en invitant la population à signer en grand nombre 
pour inciter la SAQ à faire marche arrière et à renoncer à l’abolition d’autant de postes. (JJ)

Photo en ligne | www.laction.com

Province de Québec 
Municipalité régionale  
de comté de Montcalm
Municipalité de Saint-Jacques

AVIS PUBLIC
ADRESSÉ À L’ENSEMBLE DES CONTRIBUABLES  

DE LA MUNICIPALITÉ DE SAINT-JACQUES

AVIS PUBLIC EST DONNÉ CONCERNANT LE PROJET DE RÈGLEMENT NUMÉRO 
003-2024 MODIFIANT LE RÈGLEMENT DE LOTISSEMENT NUMÉRO 012-2022 :

1.  QUE lors de la séance ordinaire de la Municipalité de Saint-Jacques tenue le 15 janvier 
2024, le conseil municipal a adopté, par résolution, le projet de règlement  
numéro 003-2024 modifiant le règlement de lotissement numéro 012-2022.

  Les principales modifications visent à remplacer l’article 27 « obligation de cession 
de terrain ou de versement d’une somme d’argent pour fins de parc, terrains de jeux 
ou espaces naturels lors de subdivision cadastrale ou lors de redéveloppement du 
site ».

2.  QUE le projet de règlement numéro 003-2024, conformément à la loi, sera soumis à 
une consultation publique quant à ses objets et aux conséquences de son adoption 
lors de l’assemblée publique qui sera tenue le 26 février à 17 h, à la salle du conseil 
municipal de la mairie située au 16 rue Maréchal à Saint-Jacques. Lors de cette 
assemblée publique seront entendus les personnes et les organismes qui désirent 
s’exprimer. 

3.  QUE le projet de règlement numéro 003-2024 peut être consulté au bureau de la 
mairie de Saint-Jacques durant les heures d’ouverture habituelles.

DONNÉ À SAINT-JACQUES, CE 31E JOUR DE JANVIER 2024.

Josée Favreau, OMA, g.m.a.
Directrice générale et greffière-trésorière

>1247319

Énergie Matawak S.E.C. invite les compagnies ou consortiums intéressés à 
répondre à une demande d’expression d’intérêt (DEI) pour se préqualifier pour 
des appels de propositions pour la conception, la fabrication, le transport, 
l’installation, les essais et la mise en route du lot « Water to Wire ». L’information 
fournie permettra à Énergie Matawak S.E.C. de préqualifier des entités 
spécialisées dans le domaine des équipements de production.

Les entités intéressées à répondre à cette demande d’expression d’intérêt (DEI) 
peuvent se procurer une copie des documents selon les tarifs en vigueur du 
Système électronique d’appel d’offres (SÉAO) et/ou obtenir des informations 
supplémentaires en communiquant avec le SÉAO, entre 8 h 30 et 17 h du lundi au 
vendredi inclusivement :

 Téléphone :  1-866-669-7326 (sans frais) 
514-856-6600

 Site internet : www.seao.ca

Les entités intéressées ont jusqu’au jeudi 22 février 2024 à 16 h pour répondre à 
cette demande d’expression d’intérêt en acheminant la documentation nécessaire 
à l’attention d’Énergie Matawak S.E.C., A/S Marc Morin, 1423, rue Ouiatchouan, 
Mashteuiatsh (Québec) G0W 2H0 selon les spécifications contenues dans la DEI.

Ne seront considérées que les propositions préparées sur les formulaires de 
préqualification contenus dans le document de la DEI.

Énergie Matawak S.E.C. se réserve le droit en tout temps d’annuler ou modifier 
cette demande d’expression d’intérêt en transmettant les changements par écrit 
aux participants. 

Fait et signé à Mashteuiatsh, ce 17 janvier 2024.
Andréann Lavoie, CPA, responsable des services administratifs et financiers

Projet de centrale hydroélectrique  
au barrage Matawin
Fournisseurs d’équipements de production

Demande d’expression d’intérêt
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AVIS PUBLIC
ASSEMBLÉE DE CONSULTATION

EST PAR LES PRÉSENTES DONNÉ PAR LA SOUSSIGNÉE QU’ : 

une assemblée de consultation publique relative aux modifications apportées au schéma 
d’aménagement par le projet de règlement numéro 469.11-2019 aura lieu le mardi  
20 février 2024 à 16 h 30 à la salle du Conseil de la MRC de Joliette situé au  
632, rue De Lanaudière à Joliette.

En conformité des dispositions de l’article 53.3 de la Loi sur l’aménagement et l’urbanisme, 
la Municipalité régionale de comté de Joliette publie le présent résumé du projet de 
règlement numéro 469.11-2019 relativement à la modification au schéma d’aménagement 
adoptée par résolution lors de la séance du Conseil des maires tenue le 24 janvier 2024.

RÉSUMÉ : Le règlement numéro 469.11-2019 vise à apporter des changements 
au schéma d’aménagement et de développement révisé (SADR) de la MRC de Joliette  
pour permettre l’agrandissement de l’école Sainte-Bernadette dans la Municipalité de 
Notre-Dame-de-Lourdes. Plus précisément, le règlement numéro 469.11-2019 modifie 
l’article 3.2.7 de la partie 2 du SADR de façon à ajouter une précision permettant l’usage  
« école primaire » sur la totalité du lot numéro 5 188 054, bien qu’il soit partiellement  
situé en zone agricole.

Conséquemment, la Municipalité de Notre-Dame-de-Lourdes devra modifier sa 
réglementation d’urbanisme, notamment son règlement de zonage, afin que celle-ci 
prenne en considération les changements visés. Toute autre modification réglementaire 
pour assurer la concordance devra également être effectuée. 

Une copie du projet de règlement est disponible pour consultation au bureau de chaque 
municipalité faisant partie du territoire de la MRC de Joliette et à la MRC situé au  
632, rue De Lanaudière à Joliette.

Donné à Joliette ce 31e jour de janvier deux mille vingt-quatre.

Nancy Fortier
Directrice générale et greffière-trésorière

>1247652
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SPORTS 

Basketball - L’équipe benjamine des Sycomores 
de Saint-Charles-Borromée a remporté la Classique 
des Astéries, qui se déroulait les 13 et 14  janvier à 
Victoriaville, dans la catégorie Benjamine D3.

L’Association Persévérance était représentée par 
quatre de ses équipes lors du tournoi. L’équipe ben-
jamine D3 a tout remporté ses matchs, dont certains 

chaudement disputés, pour partir de Victoriaville avec 
les grands honneurs. Les trois autres équipes inscrites 
ont bien combattu sans être en mesure de participer 
aux finales de leur catégorie respective.

Basketball Persévérance remercie les organisateurs, 
arbitres et supporteurs présents en grand nombre pour 
l’événement ! La saison régulière se poursuit et pour 

les jeunes filles intéressées, une saison printemps-été 
2024  est à venir. Pour plus d’informations au sujet 
de Basketball Persévérance, visitez le site Facebook  
(@basketballperseverance) ou site WEB (https://
www.associationbasketballperseverance.com). (MB)

Les Sycomores s’offrent la bannière de championnes  
de la Classique des Astéries

Commentez en ligne | www.laction.com

L’équipe benjamine D3 est repartie avec les grands honneurs. P
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Prenez un rendez-vous dès maintenant�:

Le plus grand réseau 
d’audioprothésistes au Québec
www.groupeforget.com

Des aides auditives 
qui s’adaptent à 
votre style de vie�!

28, chemin du Golf Est, bureau 202, St-Charles-Borromée

Dépistage auditif
sans frais Valide jusqu’au 31 mars 2024.

* Une évaluation par un audioprothésiste est requise afi n de déterminer si l’aide auditive
convient aux besoins du patient.

BIEN ENTENDRE, ÇA CHANGE TOUT�!

Valide jusqu’au 31 mars 2024. 

579-500-0786
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Le 5 janvier
D’Evelyne  Girard et de  Jonathan  Beausoleil de 
Saint-Cuthbert,  Théo, un garçon de 7 lb et 1 oz

De  Mégane  Newashish-Moar et de  Joeyvan-Jayan 
 Ottawa de  Manawan,  Lena, une fille de 8 lb et 5 oz

Le 8 janvier
De  Juime S.Y.E. Mbilla et de  Lucien  Pascal  Bienvenu 
 Mbilla de Saint-Charles-Borromée,  Swae’la, une fille de 
7 lb et 7 oz

Le 9 janvier
D’Ariane  Coutu et de  Marc-André  Dubeau de  Joliette, 
 Heidi, une fille de 8 lb et 5 oz

Le 10 janvier
De  Lysanne  Quitich et d’Elliot  Ottawa de  Manawan, 
 Rhaenyra, une fille de 8 lb et 14 oz

Le 12 janvier
De  Karine  Rochette et de  Danick  Petitclerc de La-
Visitation- de-l’ Île-Dupas,  Charles, un garçon de 7,79 lb

De  Laura  Leclerc et de  Mathias  Tardif de  Saint-Paul, 
 Sam, un garçon de 7,38 lb

De  Kim  Pelland et de  Jean-François  Dubé de Saint-
Félix- de-Valois,  Lauralie, une fille de 7,95 lb

Le 19 janvier
De  Laetitia  Martin-Picard et de  Yuri  Bergeron de 
 Joliette,  Sorin, un garçon de 2725 grammes

Le 20 janvier
De Tiphanie  Sarrazin-Beauchamp et de  Sébastien Cha-
rette de Saint-Gabriel- de-Brandon,  Lou, une fille de 5 lb 
et 14 oz

Le 22 janvier
D’Elyse  Moar  Flamand et de  Llord  Devon  Chilton de 
Manawan,  Llona, une fille de 7 lb et 9 oz

D’ Annie-Pier  Jacob  Flamand et de  Jenicko  Flamand de 
Manawan, une fille de 8 lb et 3 oz

Le 24 janvier
De  Virginie  Larose et de  Frédérik  Ladouceur de 
Saint-Gabriel,  Arthur, un garçon de 7 lb et 5 oz

Collecte de sang du maire de Joliette
En ce début d’année 2024, la Ville de Joliette est fière 
d’annoncer la tenue de l’annuelle collecte de sang 
Héma-Québec du maire, les 31 janvier, 1, 2 et 3 février, 
aux Galeries Joliette (1075, boulevard Firestone, en-
trée 1). « Ensemble, faisons de cette collecte un suc-
cès, démontrant notre altruisme et notre engagement 
envers le bien-être de tous. Alors que les besoins en 
produits sanguins sont quotidiens, je vous encourage 
à faire preuve de générosité en contribuant à cet évé-
nement vital », souligne le maire et président d’hon-
neur, Pierre-Luc Bellerose. La population est invitée à 
accomplir le geste héroïque de donner du sang afin de 
renforcer les réserves d’Héma-Québec et par le fait 
même, sauver des vies. L’objectif fixé pour cet événe-
ment s’élève à 475 dons. La prise de rendez-vous s’ef-
fectue par téléphone au 1 800 343‑7264, par courriel 
à jedonne@hema-quebec.qc.ca ou par un formulaire 
au www.hema-quebec.qc.ca. La collecte se tiendra 
de 10 h à 16 h le 31 janvier et le 3 février et de 10 h 
à 20 h le 1 et le 2  février. Vérifiez votre éligibilité au 
1 800 847‑2525 ou au www.hema-quebec.qc.ca.

NAISSANCES 

Envoyez-nous votre communiqué :  
infolanaudiere@medialo.ca

LHJAAAQ - Les Prédateurs de Joliette ont brisé leur série 
de défaites le 26 janvier dernier en remportant leur par-
tie contre l’Inouk de Granby. La formation joliettaine a 
créé l’égalité en fin de troisième période et c’est Nicolas 
Lamothe qui a joué les héros en prolongation pour donner 
un gain de 4 à 3 à son équipe. Le goût de la victoire s’est 
toutefois rapidement estompé, puisque les Prédateurs ont 
encaissé une dure défaite de 9 à 2 le lendemain contre 
les Panthères de Saint-Jérôme.

Mélissa Blouin | mblouin@medialo.ca

Au cours de la fin de semaine, les Prédateurs ont égale-
ment révélé l’identité de leur nouveau capitaine. En effet, 
c’est Fabrice Champoux qui a été nommé à cet important 
poste, qui, rappelons-le, était vacant depuis l’échange 
d’Olivier Archambault. De son côté, Jeremy Desilets arbo-
rera fièrement le titre d’assistant que Champoux détenait 
depuis deux saisons.

« Fabrice est un joueur qui est avec les Prédateurs depuis 
trois ans. Il est un exemple autant en dehors que sur la 
glace pour nos jeunes joueurs. Il est apprécié de ses coé-
quipiers et est prêt à tout donner sur la patinoire pour eux 
et le logo des Prédateurs. Nous sommes très heureux de 
l’avoir en tant que capitaine et sommes convaincus qu’il 
va accomplir un excellent travail », a mentionné l’entraineur 
François-Olivier Parent.

Il a ajouté que Jeremy, de son côté, est un très grand leader 
dans la chambre et qu’il donne constamment son maxi-
mum sur la glace. « Il est toujours prêt à aider ses coéqui-
piers et nous sommes très chanceux de l’avoir parmi nous. 
Son titre d’assistant-capitaine est pleinement mérité. »

Victoire en prolongation
Les Prédateurs ont entamé leurs activités de la fin de se-
maine du côté de Granby vendredi soir. La formation joliet-
taine a ouvert le pointage après 10min 23s de jeu grâce au 
but de Louka Pauzé. Il a été assisté sur celui-ci par Émerick 
Martel et Malik Thibeault-Boisvert.

C’est en deuxième période que l’Inouk a créé l’égalité. 
Les Prédateurs ont toutefois réussi à reprendre les de-

vants, lors d’un avantage numérique. C’est William Roy 
qui a réalisé l’exploit avec l’aide de Zachary Cloutier et 
de Christophe Babin. Granby a rapidement riposté et le 
pointage était de nouveau le même d’un côté comme 
de l’autre.

En troisième période, Mickael Dupont de l’Inouk a don-
né l’avance aux siens et a fait de la marque 3 à 2. Il 
restait environ six minutes au match et les Prédateurs 
évoluaient en avantage numérique lorsque Malik 
Thibeault-Boisvert a égalisé le pointage et a nécessité 
la tenue d’une période de prolongation.

Celle-ci était entamée depuis 3min 6s lorsque Nicolas 
Lamothe a donné la victoire aux Prédateurs avec un tir 
dans la lucarne lors d’une descente à 2  contre 1. Le 
gardien de Joliette Étienne Yaccarini a également joué 
un immense rôle dans ce gain en arrêtant 39 des tirs 
dirigés contre lui. Il a d’ailleurs récolté la première étoile 
RDS pour cette prouesse.

Une écrasante défaite
Le lendemain, les Prédateurs recevaient les Panthères de 
Saint-Jérôme au Centre Marcel-Bonin. Les visiteurs ont en-
tamé la rencontre en force en inscrivant deux buts au cours 
de la première minute de jeu. Ils ont enchainé avec trois 
autres buts pour faire du pointage 5 à 0.

C’est finalement à la fin de la seconde période que la 
formation joliettaine a réussi à s’inscrire au tableau 
indicateur. Christophe Babin a été le marqueur avec 
l’aide d’Alexis Cuttaia et de William Roy. Les Panthères 
ont toutefois creusé l’écart en ajoutant un sixième but 
à leur compte.

Les Prédateurs ont trouvé le fond du filet en début de 
troisième période, mais cela n’a pas freiné la lancée des 
Panthères. Les joueurs de Saint-Jérôme ont enfilé trois 
autres buts pour faire du pointage final 9 à 2.

Les Prédateurs seront en action jeudi du côté de 
Saint-Georges pour y affronter les Condors. Puis, ils re-
viendront à domicile samedi pour accueillir les Braves 
de Valleyfield.

Une fin de semaine en montagne 
russe pour les Prédateurs

SPORTS 

Jeremy Desilets a été nommé assistant et Fabrice Champoux capitaine. P
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AVIS DE DÉCÈS 

Sincères  
condoléances
aux familles  
éprouvées

 » Services funéraires  
personnalisés

 » Lieu chaleureux et spacieux

 » Équipe professionnelle et  
empathique

1077 Rue Lépine, Joliette  |  450 753-7427  |  centrefunerairejoliette.com
>1222552

>1246745

À Montréal, vendredi le 12 janvier 2024, est décédé 
monsieur Michel Marsolais, âgé de 79 ans, natif de Rawdon. 
M. Marsolais était l’époux de feue Rita Michaud. Il était 
également le fils de feu Roland Marsolais et feue Fernande 
Lapointe.

Il laisse dans le deuil, ses sœurs : Andrée (feu Marcel 
Pichette), Rolande (Pierre-Paul Allard), son frère Réal (Colette 
Olivier) ainsi ses beaux-frères et belle-sœur, neveux, nièces 
et amis.

La famille vous accueillera au complexe funéraire Urgel 
Bourgie/ Athos situé au 3955, chemin de la Côte de 
Liesse, Saint-Laurent, Québec, H4N 2N6, le 11 mai 2024 
de 13 h à 15 h. Les funérailles seront célébrées le jour 
même en salon du complexe dès 16 h.

AVIS DE DÉCÈS

Michel Marsolais

>1247325

À vous qui par vos pensées, vos prières et tout simplement par 
votre présence malgré la tempête de neige, ont témoigné de leur 
soutien et de leur amitié lors du départ de Pierre Grandchamp,  
nous témoignons nos plus sincères remerciements.

Son souvenir restera gravé dans nos cœurs et nous espérons que 
sa bienveillance restera dans les mémoires.

Cécile Desrochers et ses enfants Sylvie, Marie-Claude, Gaétane et 
Richard Granchamp

REMERCIEMENTS

Pierre Grandchamp

Le 23 janvier 2024, à l’âge de 98 ans, est décédée madame 
Thérèse Plante, épouse de monsieur Ernest Dumontier, demeurant 
à Saint-Charles-Borromée.

Outre son époux, la défunte laisse dans le deuil, ses enfants : 
Nicole, Jean-Pierre et Yves; ses petits-enfants : Éric, Martin, 
Jonathan et Shannon; ses sœurs : Claudette et Micheline; son frère 
André ainsi que plusieurs parents et amis.

Les personnes qui désirent lui rendre un dernier hommage et 
offrir leurs condoléances à la famille seront accueillies le 
samedi 27 janvier 2024 de 10 h à 13 h à la Résidence Funéraire 
de Lanaudière, au 90 rue Wilfrid-Ranger, St-Charles-Borromée.  
Suivi de la liturgie à 13 h à la chapelle du salon funéraire. 

AVIS DE DÉCÈS

Thérèse Plante
1925-2024

>1247327

Résidence funéraire de Lanaudière  
(membre affilié FCFQ)
Tél. : (450) 759-7148   
www.residencefunerairelanaudiere.com

>1247333

À son domicile, le 19 décembre 2023, à l’âge de 79 ans, est décédé 
monsieur Guy Serge Lanoue, demeurant à St-Félix-de-Valois. 

L’ayant précédé son épouse Marie-Claude Paquin ainsi que 
son fils David, il laisse dans le deuil, ses filles : Annie Lanoue  
(Éric Bazinet), Nancy Lanoue (Alex Rocheleau), Édith Lanoue  
(Jean-Philippe Dostie); ses petits-enfants : Maxym et Méliane 
Marcil, Noah Rocheleau, Alexia, Éléna et Sofia Dostie; sa grande 
amie Diane Geoffroy; ses soeurs et son frère : Raymonde, Francine, 
Nicole, Jocelyne, Lise, Guylaine, François ainsi que leur conjoint·e, 
plusieurs neveux, nièces, autres parents et amis. 

Au lieu de fleurs, la famille souhaiterait des dons à la Société 
canadienne du cancer. 

La famille vous a accueilli le vendredi 5 janvier 2024 de midi  
à 15 h au salon F. Thériault inc, 4391 rue Principale à St-Félix- 
de-Valois.

F. Thériault inc.  
 Résidences  Funéraires  Familiales
Entreprise reconnue distinction 
membre de la  Corporation des 
 Thanatologues du  Québec 
www.ftheriault.com

AVIS DE DÉCÈS

Guy Serge Lanoue
1944-2023

>1247718

S.S.-Louise-Monique est décédée à la Résidence Bon-Secours 
à Montréal, le 19 janvier 2024, à l’âge de 90 ans et 5 mois,  
dont 69 ans de vie religieuse à la Congrégation de Notre-Dame.

Native de St-Pierre, elle était la fille de feu Ovila Malo et de feu 
Marie-Louise Bourdon.

Outre sa famille religieuse, elle laisse dans le deuil sa belle-
sœur Liliane Dufresne (feu Jules) ainsi que de nombreux 
neveux, nièces, parents et amis. 

Les Sœurs de la Congrégation de Notre-Dame vous 
accueilleront à la Résidence Bon-Secours située au  
5015, Ave Notre-Dame-de-Grâce, Montréal, H4A 1K2, le  
jeudi 1er février 2024 à 13 h. Les funérailles seront  
célébrées à 13 h 45. L’inhumation se fera au Cimetière 
Notre-Dame-des-Neiges, Direction Memoria.

AVIS DE DÉCÈS

Sœur Denise Malo, 
CND

1933-2024
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Les gens s’intéresseront à vous pour bien des raisons. Pour 
un projet de travail par exemple. Ou parce qu’on vous aime 
soudainement et qu’on vous accompagnerait bien chez 
vous, jusqu’au fond du lit. Mais prudent, vous réfléchirez 
aussi aux folies vous avez déjà fait pour les autres…

Vous aurez au moins une décision à prendre et vous 
devrez agir ensuite. Même si ça ne vous tente absolu-
ment pas. Écoutez votre cœur, il vous guidera. Même si 
des gens autour veulent vous aider, avec des conseils 
aussi fous les uns que les autres. Soyez bien seul.

Vous serez assez travaillant lorsqu’il sera question de 
mettre de l’ordre chez vous et dans vos papiers. Vous 
serez moins décidé cependant lorsqu’il sera question de 
jeter enfin des vieilleries. Vous devriez tout de suite agir 
pour être plus en forme. Vous raffermir un peu.

Vous réfléchirez beaucoup. Parfois même un peu trop. Il n’y 
a qu’une chose que vous devez savoir dans le moment, 
c’est qu’il faut mettre un terme à une aventure. Un projet. 
Ou à une attitude exagérée qui ne vous sert vraiment pas. 
Laissez tomber le trouble !  Vivez simplement.

Vous aurez la  Saint-Valentin en tête, en sentant de la 
romance dans l’air. Un regard très appuyé ici ou une 
poignée de main insistante, les signes seront là. Un coup 
de foudre est bien possible. En autant que ce ne soit pas 
éphémère. Ça vaut quand même la peine d’aller voir…

Vous vous rapprocherez de vos amis. Ou vous découvrirez 
des gens agréables. Parce qu’on vous invitera pour une 
soirée. Ou dans un projet. Vous ferez alors des rencontres 
qui vous toucheront. Il se pourrait que vous débutiez 
dans un projet qui révolutionnera votre vie.

Vous trouverez chez vous des aspects d’une maison idéale, 
dont vous rêvez depuis longtemps. Pour un ce sera un 
beau poêle  Franklin, pour une autre, une belle clôture toute 
blanche. Ou finalement, un coloc pas trop plate avec qui 
vous cohabiterez en paix. Sans trop vous battre.

On doit vous voir comme un  Hercule ou la femme forte 
de l’Évangile, parce que l’on comptera sur vous dans une 
situation demandante. Et c’est vrai que vous serez une 
des rares personnes sur qui on pourra s’appuyer. Vous 
êtes important pour certains, ne les décevez pas.

Vous serez mobile, vous visiterez bien des endroits. Et 
vous ferez des découvertes intéressantes. Vous pourriez 
aussi vous rapprocher par hasard d’un voisin. Pour vous 
rendre compte finalement qu’il est assez attachant 
comme personne. Conduisez avec prudence, moins vite.

Pour une fois, vous ne prendrez pas le même chemin. 
Vous sortirez de la routine et vous tenterez l’aventure. 
Vous essaierez quelque chose qui vous fait peur depuis 
toujours, vous y ferez toute une découverte !  Des sages 
vous espèrent, allez donc les voir. Hahaha !

Vous découvrirez la réelle valeur d’un bien que vous 
négligez  peut-être. Comme l’affection de vos proches. Ou 
le bon fonctionnement de vos organes. Enfin, vous verrez 
bien une leçon qui vous sera servie. Aussi, ne cherchez 
pas trop le changement. Il pourrait être décevant.

Vous vous sentirez parfois drôle, vous ferez des rêves 
étranges. On tente  peut-être de vous envoyer un message. 
Vous penserez à des temps et des gens disparus, où il n’y 
avait pas trop d’écrans. Un tournant arrive, soyez attentif 
aux signes l’annonçant, mais pas sur votre cell.

BÉLIER 
21 mars  

au 20 avril

CANCER 
22 juin  

au 22 juillet

BALANCE 
24 septembre 
au 23 octobre

CAPRICORNE
22 décembre 
au 20 janvier

TAUREAU 
21 avril  

au 20 mai

SCORPION
24 octobre  

au 22 novembre

VERSEAU 
21 janvier  

au 18 février

LION
23 juillet  

au 23 août

GÉMEAUX
21 mai  

au 21 juin

VIERGE
24 août au  

23 septembre

SAGITTAIRE
23 novembre  

au 21 décembre

POISSONS
19 février  

au 20 mars

Cette semaine, la  Lune transite les signes suivants :  Balance,  Scorpion et  Sagittaire. C’est le mois de février et le jour de la 
marmotte, le 2. Ou la fête des chandelles, la  Chandeleur. Qui fait suite aux  Lupercales de l’Empire romain.  Célébrons-y le 

retour de la clarté en allumant un petit lampion.

robertgareauastrologue@gmail.comRobert Gareau ASTROLOGUE
LES ASTRES VOUS DISENT 

DÈS LE 2 FÉVRIER
RGFM.CO

>1241705

HORIZONTALEMENT
1. Fête célébrée aux 

États-Unis.
12. Outil de jardinier.
13. Ver parasite.
14. Hameau des 

Antilles.
15. Baie du Japon.
17. Au-dessus de la 

bouche.
18. Montant qui 

soutient les décors 
d’un théâtre.

20. Conduit.
21. Relative aux 

fonctions 
intellectuelles.

23. Thallium.
24. Principe chinois.
26. Administrateur.
28. Mal d’oreille.
30. Dont le son est 

étouffé.
32. De la même mère.
34. Classe.
35. Iridium.
36. Vénitienne.
39. On y fait du beurre.
41. Pronom relatif.
42. Linoléum.
43. Reprendre.
45. Sidérer.
46. Mis sur une 

balance.

VERTICALEMENT
1. Tripote avec 

maladresse.
2. Cercle lumineux.
3. Cherche à gagner 

du temps.
4. Catégorique.
5. Kaon.
6. Laisse s’écouler un 

liquide.
7. Se disait à la fin de 

la messe.
8. Cale.
9. Congénital.
10. Désavouent.
11. Petite antilope.
16. Vedettes.
19. Inflammation des 

vaisseaux.
20. Oiseau-lyre.
22. Langue du groupe 

thaï.
25. Charme.
27. Fait tchin-tchin.
29. Petit amphibien.
31. Privés de.
33. Raconte.
37. Épaissir.
38. Irlande.
40. Déesse grecque.
44. Opus.

Les règles du jeu : Vous devez remplir toutes les cases vides en plaçant les chiffres  
1 à 9 une seule fois par ligne, une seule fois par colonne et une seule fois par boîte de 9 
cases. Chaque boîte de 9 cases est marquée d’un trait plus foncé. Vous avez déjà quelques 
chiffres par boîte pour vous aider. Ne pas oublier : vous ne devez jamais répéter les chiffres 
1 à 9 dans la même ligne, la même colonne et la même boîte de 9 cases.

MOTS CROISÉS

SUDOKU

SOLUTION  MOTS  CROISÉS SOLUTION  SUDOKU

PausePause cafécafé
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SPORTS 

Une fin de semaine riche  
en exploits pour le Club Défi
Ski de fond - Les athlètes de secondaire 1 du Club Défi ont participé à leur première 
compétition de ski de fond de l’année, soit La Classique Skimau, le 6 janvier dernier en 
Mauricie. De leur côté, les athlètes de secondaire 2 à 5 prenaient part à la seconde 
Coupe Québec qui se tenait les 6 et 7 janvier au Mont Ste-Anne. Ils ont tous offert de 
belles performances.

Ce sont trois athlètes de secondaire 1 et une recrue de sixième année qui étaient pré-
sents à La Classique Skimau et qui devaient effectuer trois kilomètres en style classique. 
Izak Trudel a terminé premier chez les M12 avec une médaille d’or.

Chez les M14, Julien Chevrette s’est aussi mérité les grands honneurs en terminant sur 
la première marche. Nathan Turcotte a, pour sa part, terminé en cinquième place. De son 
côté, Naomie Descarreaux n’a malheureusement pas pu compléter sa course en raison 
d’une chute.

Les athlètes plus âgés étaient au Mont Ste-Anne et devaient effectuer un 7.5 km en style 
classique. Chez les M18 masculin, Arthur Desrochers a terminé le parcours en 31:34.2. 
Chez les filles M16, Maylena Robert a complété le parcours en 30:25.1. Ses homologues 
M16 masculin Maxime Rainville, Marc-André Richard, Tristan Rousseau et Alexis Bourdon 
ont réussi des chronos de 26:14.2, de 29:24.1, de 32:48.0 et de 34:06.4.

Le 7 janvier, l’épreuve consistait en un 7.5km en style libre. Les athlètes M16 mascu-
lin ont encore une fois fait d’excellentes performances. Maxime Rainville a obtenu une 
douzième position avec un temps de 21:11.3. Marc-André Richard a quant à lui complé-
té le parcours en 25:11.8, suivi d’Alexis Bourdon en 26:19.2, de Tristan Rousseau en 
26:54.8 et d’Emile Dufour en 32:51.6.

Pour ce qui est des deux athlètes féminines M16, Maylena Robert a terminé en sixième 
position avec un chrono de 24:09.0 et Nelly Descarreaux a, pour sa part, terminé en 
31:05.3. (MB)

Hockey - L’Attaque de Thérèse-Martin, catégorie M13  D1  Relève, est parvenue 
jusqu’à la finale du tournoi de hockey Pascot de La Pocatière/Saint-Pascal le 
14 janvier dernier.

L’équipe joliettaine s’est finalement inclinée contre Mirabel, une formation de calibre 
D1. Les joueurs de l’entraîneur-chef Jean-François Hétu et de son adjoint Michel 
Bernard ont fini le tournoi avec une fiche de quatre victoires et d’une seule défaite.

Pour tout connaître des activités de L’Attaque de Thérèse-Martin, suivez sa page sur 
Facebook ou visitez le site web www.attaquetm.ca. (MB)

L’Attaque se fraie un 
chemin jusqu’en finale

Le groupe d’athlètes au Mont Ste-Anne. P
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Nelly Descarreaux en action au Mont Ste-Anne. P
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Les joueurs de l’équipe peuvent être fiers de leur performance. P
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PAYEZ

750$
VALEUR DE 20$

PAYEZ

1750$
VALEUR DE 25$

Découvrez des offres très avantageuses auprès  
d’entreprises locales, partenaires de Médialo.

www.rabaischocs .com

PROFITEZ DE CES RABAIS EN 3 ÉTAPES FACILES !
Acheter maintenant
Imprimez-le
Présentez-le en magasin

1
2
3

>
12

46
46

6

Vous obtenez un accès pour 2 personnes  
pour la dégustation de 3 spiritueux à la Distillerie  

Grand Dérangement, une valeur de 20$.

Vous obtenez un certificat-cadeau 
pour la Librairie Raffin, une valeur  

de 25$.
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2899$
ENSEMBLE DE MATELAS 

ET BASE DE LIT AJUSTABLE

1075, boul. Firestone, Joliette  I  450 752-2595
www.jcperreault.com

Valide jusqu’au 11 février 2024. Aucune offre ne peut être combinée. Malgré tout le soin apporté à la préparation de cette annonce, des erreurs ont pu se glisser. Si nous 
en découvrons, elles seront indiquées en magasin. Des frais de livraison peuvent être appliqués.

Offrez-vous des nuits de sommeil

PTR 682251 
et 553355

Format 
grand lit
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